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des programmes de pays approuvés 
 
 
 

 Résumé 
 L’estimation de l’objectif de financement et le plan financier contenus dans le 
plan stratégique à moyen terme pour la période 2002-2005 (E/ICEF/2001/13 et 
Corr.1) ont été approuvés par le Conseil d’administration à sa seconde session 
ordinaire de 2001 (E/ICEF/2001/6 et décision 2001/22). Les niveaux de planification 
des fonds affectés aux programmes de pays au titre des ressources ordinaires sont 
établis sur la base du plan stratégique à moyen terme approuvé, compte tenu des 
prévisions les plus récentes concernant les recettes et les dépenses. 

 Les niveaux indicatifs de planification établis pour 2004-2006 ont été calculés 
en utilisant le système révisé de répartition des ressources ordinaires décrit dans le 
document E/ICEF/1997/P/L.17 et Corr.1 et approuvés par le Conseil d’administration 
à sa session annuelle de 1997 (E/ICEF/1997/12/Rev.1, décision 1997/18). Ainsi qu’il 
ressort du calcul fondé sur ce système et des estimations des niveaux globaux des 
fonds affectés aux programmes au titre des ressources ordinaires en 2004, dans le cas 
de six pays dont le cycle de programmation se termine en 2004, le niveau de 
planification est supérieur au solde des montants approuvés au titre des ressources 
ordinaires. 

 La Directrice générale recommande au Conseil d’administration d’approuver 
pour 2004 des allocations de fonds supplémentaires d’un montant total de 
685 234 dollars au titre des ressources ordinaires pour financer les programmes  
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approuvés de six pays (Kazakhstan, Kirghizistan, Madagascar, Ouzbékistan, 
Philippines et Tadjikistan) dont les niveaux de planification, calculés sur la base du 
système révisé de répartition et des estimations des niveaux globaux des ressources 
ordinaires programmables, sont supérieurs au solde des fonds approuvés pour ces 
pays. 
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 I. Introduction 
 
 

1. Les niveaux de planification au titre des ressources ordinaires pour six pays 
dont le cycle de programmation prend fin en 2004 sont supérieurs aux soldes des 
fonds approuvés en raison de l’application du système révisé de répartition des 
ressources ordinaires et des projections révisées des niveaux globaux des ressources 
ordinaires pouvant être affectées aux programmes de pays en 2004. Le tableau ci-
après indique, pour chaque pays, le solde des fonds approuvés au titre des 
ressources ordinaires, le niveau de planification et la différence, représentant le 
montant supplémentaire pour lequel l’approbation est demandée. 
 
 

  Ressources ordinaires, 2004 
(En dollars des États-Unis) 

 

Région/pays 

Solde des fonds approuvés
RO 2004 

(A)

Niveau de planification 
RO 2004 

(B) 
Montant approuvé

(B - A)

Europe centrale et orientale, Communauté d’États indépendants et États baltes 

 Kazakhstan 978 000 984 000 6 000

 Kirghizistan 922 000 927 000 5 000

 Ouzbékistan 1 841 000 1 852 000 11 000

 Tadjikistan 1 264 766 1 281 000 16 234

 Total partiel 5 005 766 5 044 000 38 234

Asie de l’Est et Pacifique  

 Philippines 2 098 000 2 214 000 116 000

 Total partiel 2 098 000 2 214 000 116 000

Afrique de l’Est et Afrique australe  

 Madagascar 4 099 000 4 630 000 531 000

 Total partiel 4 099 000 4 630 000 531 000

 Total 11 202 766 11 888 000 685 234
 
 
 

 II. Recommandation relative à l’allocation  
de fonds supplémentaires au titre des ressources ordinaires 
 
 

 A. Europe centrale et orientale, Communauté d’États indépendants  
et États baltes 
 
 

2. Les programmes des républiques d’Asie centrale et du Kazakhstan, qui portent 
sur la période 2000-2004 (E/ICEF/1999/P/L.15/Add.1), ont été approuvés par le 
Conseil d’administration à sa seconde session ordinaire de 1999, avec une allocation 
de fonds d’un montant de 26 976 000 dollars au titre des ressources ordinaires 
(E/ICEF/1999/7/Rev.1, décision 1999/13). Le montant total des fonds alloués au 
titre des ressources ordinaires se répartissait comme suit : Kazakhstan : 4,5 millions 
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de dollars; Kirghizistan : 4 038 000 dollars; Tadjikistan : 6 080 000 dollars; 
Turkménistan : 4 288 000 dollars; Ouzbékistan : 8 070 000 dollars. 

3. À l’échelle de la région, les républiques d’Asie centrale et le Kazakhstan 
cherchent à atteindre les objectifs suivants : a) faire en sorte que les services sociaux 
de base continuent d’être accessibles aux enfants et aux femmes et qu’ils soient 
efficaces, notamment grâce à des politiques novatrices et à des méthodes rentables; 
b) continuer à élaborer et à mettre en œuvre une stratégie intégrée, axée sur les 
droits de l’enfant et de l’adolescent à la survie et au développement; c) doter les 
familles ainsi que les spécialistes du secteur social des capacités nécessaires pour 
agir plus efficacement en faveur de la santé, du développement, de la protection et 
de la participation de l’enfant, en renforçant leurs connaissances, leur sens des 
responsabilités et leur esprit d’initiative; d) favoriser le progrès de la société civile 
et le renforcement des capacités des organisations non gouvernementales nationales 
et des organismes publics spécialisés dans les questions relatives aux femmes et aux 
enfants. 

4. L’augmentation du niveau de planification pour 2004 se traduira pour le 
programme du Kazakhstan par une allocation supplémentaire de 6 000 dollars au 
titre des ressources ordinaires, pour laquelle l’approbation du Conseil est demandée. 
Ces fonds seront répartis entre les trois programmes qui constituent le programme 
de pays. Un montant de 2 000 dollars sera alloué au programme pour la survie, le 
développement et la protection de la mère et de l’enfant, pour aider le 
Gouvernement à élaborer des stratégies de plaidoyer et de communication et des 
programmes d’amélioration des aptitudes parentales en vue de favoriser le 
développement du jeune enfant. Un montant de 2 000 dollars sera alloué au 
programme pour l’épanouissement de l’enfant afin de fournir un appui technique au 
Gouvernement en vue de la mise en place d’un système d’aide sociale grâce à la 
révision des programmes universitaires de formation de travailleurs sociaux. Les 
2 000 dollars restants seront alloués au programme pour le bien-être des jeunes, 
grâce au renforcement du projet pilote lancé au niveau national pour des services 
axés sur les besoins des jeunes. 

5. L’augmentation du niveau de planification pour 2004 se traduira pour le 
programme du Kirghizistan par une allocation supplémentaire de 5 000 dollars au 
titre des ressources ordinaires, pour laquelle l’approbation du Conseil est demandée. 
Un montant supplémentaire de 2 000 dollars sera alloué au programme pour la 
survie, le développement et la protection de la mère et de l’enfant, afin de financer 
la poursuite des travaux de recherche et de plaidoyer sur les troubles dus aux 
carences en iode. Un montant de 2 000 dollars sera alloué au programme pour 
l’épanouissement de l’enfant, aux fins de l’examen de la réforme de la protection de 
l’enfant qui a été lancée par le Gouvernement. Le montant restant de 1 000 dollars 
sera alloué au programme pour le bien-être des jeunes, aux fins de la mise en place 
d’un cadre législatif et administratif concernant la justice pour mineurs et la justice 
réparatrice. 

6. L’augmentation du niveau de planification pour 2004 se traduira pour le 
programme du Tadjikistan par une allocation supplémentaire de 16 234 dollars au 
titre des ressources ordinaires, pour laquelle l’approbation du Conseil est demandée. 
Les fonds supplémentaires seront répartis entre les trois programmes. Le programme 
pour la survie et la protection de la mère et de l’enfant bénéficiera d’une allocation 
supplémentaire de 8 000 dollars afin d’élaborer et de diffuser des matériaux 
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d’information et de communication à l’intention des parents sur les soins à dispenser 
aux enfants. Un montant supplémentaire de 4 000 dollars sera alloué au programme 
d’épanouissement de l’enfant pour le plaidoyer en faveur d’écoles adaptées aux 
besoins des enfants. Il sera alloué au programme pour le bien-être des jeunes un 
montant de 4 234 dollars destiné à financer la mise en place de services axés sur les 
besoins des jeunes et la fourniture d’un appui aux centres de soins psychosociaux 
pour les enfants défavorisés. 

7. L’augmentation du niveau de planification pour 2004 se traduira pour le 
programme de l’Ouzbékistan par une allocation supplémentaire de 11 000 dollars 
au titre des ressources ordinaires, pour laquelle l’approbation du Conseil est 
demandée. Il sera alloué au programme pour l’épanouissement de l’enfant un 
montant supplémentaire de 6 000 dollars qui permettra d’évaluer la première phase 
de l’initiative pour l’universalisation de l’instruction et de rassembler des données à 
ce sujet. Dans le cadre du programme pour le bien-être des jeunes, le montant 
supplémentaire de 5 000 dollars sera utilisé pour mettre en place des centres axés 
sur les besoins des jeunes. 
 
 

 B. Asie de l’Est et Pacifique 
 
 

  Philippines 
 

8. Le programme de courte durée pour les Philippines, qui porte sur la période 
2004 (E/ICEF/2003/P/L.11), a été approuvé par le Conseil d’administration à sa 
seconde session ordinaire de 2003, avec une allocation de fonds de 
2 098 000 dollars au titre des ressources ordinaires (E/ICEF/2003/9/Rev.1, décision 
2003/6). L’augmentation du niveau de planification pour 2004 se traduira pour le 
programme par une allocation supplémentaire de 116 000 dollars au titre des 
ressources ordinaires, pour laquelle l’approbation du Conseil est demandée. 

9. Les objectifs généraux de ce programme sont d’aider le Gouvernement : a) à 
appliquer progressivement la Convention relative aux droits de l’enfant en 
renforçant la capacité des administrations locales de gérer les services de base; et 
b) à inciter la société civile à appuyer pleinement les efforts faits par les familles 
pour élever, nourrir et protéger leurs enfants. Le programme de pays contribuera aux 
objectifs qui ont été fixés par le Gouvernement pour les enfants, à savoir : réduire 
les taux de mortalité des nourrissons et des enfants de moins de 5 ans, et les taux de 
mortalité maternelle et de malnutrition; améliorer la qualité de l’éducation et 
répondre aux besoins des enfants nécessitant une protection. 

10. Les fonds supplémentaires seront répartis entre cinq programmes. Il sera 
alloué au programme « Santé et nutrition » 30 000 dollars en vue d’améliorer la 
qualité des services en renforçant les capacités des agents de première ligne en 
matière de soins maternels et infantiles. Un montant supplémentaire de 
10 000 dollars sera alloué au programme de protection des enfants afin que les 
services d’aide psychosociale et de soins médicaux actuellement en place soient 
renforcés grâce à la formation d’assistants sociaux de terrain et d’autres 
dispensateurs de soins. Un montant supplémentaire de 18 000 dollars sera alloué au 
programme intitulé « Mise en place des politiques et institutions locales » pour 
financer des activités de plaidoyer et promouvoir l’échange de données d’expérience 
entre les bureaux locaux du Gouvernement (LGU). Un montant supplémentaire de 
38 000 dollars sera utilisé dans le cadre du programme « Éducation » pour aider les 
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écoles à évaluer les problèmes et à définir les stratégies à adopter, et s’efforcer 
d’éliminer les facteurs qui empêchent les filles de participer au système 
éducationnel. Un montant supplémentaire de 20 000 dollars sera alloué au 
programme « Communication » pour former des professionnels de l’information et 
encourager la mise au point de produits de haute qualité, avec la participation des 
enfants et des jeunes. 
 
 

 C. Afrique de l’Est et Afrique australe 
 
 

  Madagascar 
 

11. Le programme de courte durée de Madagascar, qui porte sur la période 2004 
(E/ICEF/2003/P/L.3) a été approuvé par le Conseil d’administration à sa seconde 
session ordinaire de 2003, avec une allocation de fonds de 4 099 000 dollars au titre 
des ressources ordinaires (E/ICEF/2003/9/Rev.1, décision 2003/6). L’augmentation 
du niveau de planification pour 2004 se traduira pour le programme par une 
allocation supplémentaire de 531 000 dollars au titre des ressources ordinaires, pour 
laquelle l’approbation du Conseil est demandée. 

12. Les objectifs du programme de pays sont les suivants : a) améliorer la survie 
des femmes et des enfants; b) favoriser le développement intégral de l’enfant et sa 
préparation à la vie d’adulte; c) promouvoir la participation des femmes et des 
enfants; d) protéger les enfants, en particulier les plus vulnérables. 

13. Les fonds supplémentaires seront répartis entre les programmes. Il sera alloué 
au programme sur la santé 88 000 dollars afin d’aider le Gouvernement malgache à 
élaborer une politique et un plan nationaux sectoriels. Un montant supplémentaire 
de 40 000 dollars sera utilisé dans le cadre d’une enquête sur le taux de prévalence 
du VIH/sida. Il sera alloué un montant supplémentaire de 97 000 dollars au 
programme sur l’éducation afin de poursuivre l’amélioration des taux d’inscription 
et de scolarisation, ainsi que de l’éducation de base. L’enregistrement des naissances 
est un problème important à Madagascar, où, selon les estimations, la naissance de 
2,5 millions d’enfants n’a pas été enregistrée. Un montant supplémentaire de 
169 000 dollars sera consacré au lancement d’une campagne nationale en faveur de 
l’enregistrement des naissances. Les 137 000 dollars restants financeront les 
supports de communication et les méthodologies du programme, en particulier dans 
le cadre des campagnes de vaccination et du programme de lutte contre le VIH/sida. 


